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Les Professeurs les Docteurs et les Licenciés, gradués par l'Académie, 
ainsi que les membres de la Faculté de médecine de Genève , peuvent 
annoncer, dans les programmes académiques, les cour~ qu'il~ se rroposent 
de donner, et se servir, à cet effet, des salles affectees à I enseignement 
supérieur. , . , . 

Ils doivent adresser leur demande au Departement, qm determme la 
manière dont leurs cours sont annoncés et répartis, et qui indique les 
heures ainsi que le local où ils sont donnés. , 

Le Conseil d'État ou l'Académie, sous l'approbation du Conseil d'Etat, 
peut conférer les mêmes droits, soit aux Docteurs et aux Licenciés ~e~us 
dans une Académie ou une Université étrangère, soit à des hommes d1strn-
gués dans une branche quelconque des connaissances hu~aines. . 

S'il s'agit de cours donnés dans la Faculté de Théologie, cette autor~
sation ne peut être accordée que sur le préavis conforme de la Compagme 
des Pasteurs, 

(Loi, art. 85.) 

PROGRAMME 
DES 

COUBS 
DE L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

1859 ·-1860. 

Jaculté be ~~éologie. 
SEMESTRE D'HIVER, 

Théologie dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE. -
Morale, <léfinition. - Morale naturelle. - Morale des païens, 
des Héhreux, des Juifs. - Morale chrétienne, sa supériorité, 
son histoire. - Morale générale. - Principe fondamental de 
la morale chrétienne. Ce cours aura lieu trois fois par semaine. 

Hebreu. - M. le Professeur MuNIER enseignera la gram
maire hébraïque et interprétera quelques chapitres de la Genèse 
et des Livres de Samuel. Ce cours, destiné anx étudiants de 
première année, aura lieu quatre fois par semaine. 

Exegèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur in
terprétera le Livre de Jérémie. Ce cours, destiné aux étudiants 
<les trois années supérieures, aura lieu trois fois par semaine. 

Histoi're ecclesiastique. - M. le Professeur CHASTEL, après 
quelques leçons préliminaires snr celle science, exposera l'histoire 
du christianisme pendant les trois premiers siècles. Ce cours 
aura lieu trois fois par semaine. 

Theologie pratique. - M. le Professeur D10nAn achèvera 
son cours t'>ur !'Homilétique commencé l'année dernière. Il trai
tera ensuite le sujet de la prudence pastorale. Ce cours aura 
lieu _deux fois par semaine. _ 

E~udes de Predication. - Le même Professeur. Une fois par 
semaine. 

Exegèse et Introduction au Nouveau Testament. - M. le Pro
fesseur H. ÛLTRAJUA.RE lira _l'Évangile et les Épîtres de saint 
Jean. Il fera !'histoire du Canon; ainsi que l'histoire du texte 



du Nouveau Testament. Ce cours aura lieu !rois fois par se
mame. 

Exercices publics dr, predication. - Deux fois par semaine 
,devant un Jury de la Faculté. 

SEMESTRE D'ÉTÉ• 

Theologie dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE. -
Morale particulière . .,- Devoirs envers nous-mêmes. - Devoirs 
envers nos frères. - Respect pour la vie, la liberté, la propriété, 
l'honneur de nos frère~. - Devoirs réciproques. - Devoirs en
vers Dieu et envers l'Eglise. Compte rendu de quelques traités 
de morale d'auteurs anciens et modernes. Trois fois par semaine. 

Hebreu. - M. le Professeur MuNIER interprétera, surtout au 
point de vue grammatical, le livre de Ruth, Proverbes, ch. 3-8 
et les douze premiers Psaumes. Quatre fois par semaine. 

Exégése de l'Ancien Testament.- Le même Professeur con -
tinuera et achèvera son cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professéur CHASTEL, ~ 
Suite et fin du cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Apologétique. - M. le Professeur DionATI traitera le sujet 
des ,preuves de la religion chrétienne. Deux fois par semaine. 

Etudes de predication. - Le même Professeur. Une fois 
par semaine. 

Exégèse et introduction au Nouveau Testament. - M. le 
Professeur ÜLTRAMARE. - Suite et fin du cours d'hiver. Trois 
fois par semaine. ' 

Critique sacrée. - M. le or SEGOND. Introduction spéciale 
au~ livres poétiques de l'Ancien Testament. Trois fois par se• 
marne. 

Exercices publics de prédicati·on. - Deux fois par semaine 
devant un Jury de la Faculté. 

COURS FACULTATIF 
(donné conformément à l'articl~ 83 de la Loi). 

Introduction à l'étude de la théologie. - M. Pierre VAuCHER, 
licencié en théologie. Trois fois par semaine. 
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Jrarulté be llroit. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Droit civil. - M. le Professeur OnrnR. Explication des 
Titres VI et suivants du Livre HI du Code civil, sur la vente, le 
louage et les autres contrais. Ce cours aura lieu trois fois par 
semame. 

Droit civil. - M. le Professeur GmE~ Preuves des obliga
tions conventionnelles. (Code civil, Livre III, Titre III, Cha p. VI.) 
Trois fois par semaine. 

Droit commercial. - Le même Professeur. Lettres de• 
change. Deux fois par semaine. 

Droit pénal.- M. le Professeur CAMPERIO. Première parli,.e. 
Crimes et délits contre la propriété. ( Code pénal, Livre III, 
Titre Il, Chap. II.) 2° partie. Du faux (faux matériel, faux en 
écritures publiques et privées, faux témoignage). Ce cours aura 
lieu trois fois .par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. Des obliga
tions. Quatre fois par semaine. 

Economie politique. -M. le professeur DAMETH. Ce cours, 
destiné aux étudiants de première et seconde années, est le 
même que le cours de la. Faculté des Sciences et des Lettres .. 

Les étudiants qui l'auraient suivi dans cette dernière Facullé, 
en seront dispensés dans la Faculté de Droit. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Droit civil -· M. le Professeur OnrnR. Des contrats ( suite 
du cours d'hiver). Ce cours aura lieu trois fois par semaine. 

Droit civil. - M. le Professeur G1nE, De la prescription .. 
(Code civil, Liv. Ill, Titre XX:) Trois fois par semaine. 

Procedure. - Le même Professeur. Exécution forcée. (Loi 
de Proc. Genev. T. XVI et suiv.) Deux fois par semaine. 

Instruction criminelle. - M. le Professeur CAMPERIO. In
struction _préparatoire. (Code d'Inst, crim. Livre 1.) Trois fois 
par semame. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FonT. Des droits de 
famille. (Mariage.' Régime des biens entre époux. Puissance.~ 
paternelle. Tutelle.) Quatre fois par semaine. 
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Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. Conti nua
tion du cours d'hiver. 

N. B. Les étudiants en droit qui, pour une causé quelconque, n'au
raient pas suivi les cours d'.économie politique pendant la première et la 
seconde année de leurs études dans la Faculté de droit, devront suivre 
pendant leur troisième année de droit le cours de seconde année d'écono
mie politique, à moins qu'ils ne produisent un certificat constatant qu'ils 
ont déjà suivi ce cours dans une université ou académie étrangère. Dam; 
ce cas, ils suivront le cours de première année, ou cours historique d' é-
conomie politique. . 

Les examens des cours d'économie politique auront lieu, pour les étu
diants en droit, en même temps que les autres examens de la Faculté de 
droit. - · 

iîarulté bes Sciences et bes J!ettre~. 
A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'HIVER. 

Géométrie analytique. - M. le Professeur OLTRAMARE. -
Première année, deux fois par semaine. 

Algèbre. - Le même Professeur. - Première année, deux 
fois par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Seconde année, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire et géographie physique. - M. le Pro
fesseur PLANTAMOUR. Lois du mouvement des corps célestes. 
- Mouvements de la Terre : rotation autour de son axe et 
révolution autour du soleil ; phénomènes qui en résulteQI. 
-Etude spéciale du globe terrestre et des phénomènes qui se 
passent à sa surface et dans l'atmosphère. - Première année, 
trnis fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. 
Propriétés générales des corps. Propriétés spéciales des solides, 
des liquides et des gaz. -Aréométrie.-Calorique. - 1re année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. Electricité 
et Magnétisme. 1re année. Une fois par semaine. 

Chimie inorganique. - M. le Professeur MARIGNAC. - Se
conde année, trois fois par semaine. 
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Anatomie comparée. - M. le Professeur VoGT. Organes de la 
nutrition. Première et seconde années, trois fois par semaine. 

Géologie. - Le même Professeur. Seconde année, deux 
fois par semaine. . 

Zoologie et Paléontologie. - M. le ·professeur PICTET, His
toire naturelle des animaux fossiles dans leurs rapports avec la 
faune actuelle. - Première et secondfl années, deux fois. par 
semame. 

Anatomie et physiologie humaines.-M. le Profésseur MAYOR; 

Nutrition el reproduction. Première. et seconde années, trois 
fois par semaine. 

Physiologie botanique.-M. le professeur TnuRY. Seconde 
année, deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Géométrie analytique. - M.Je Professeur OLTD.AMARE. Suite 
du cours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 

Théorie genérale des équations. - Le même Professeur. -
Seconde année, deux fois par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur, Suite 
du cours d'hiver. - Seconde année, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire. - M. le Professeur PLANTAMOUB. 

Suite du coms d'hiver. Description physique du soleil, de la 
lune, des planètes et de leurs satellites, des comètes. -Étoiles 
fixes et nébuleuses. -Première année, deux fois par semaine. 

Astronomie théorique. - Le même professeur. Des instru
ments astronomiques. Astronomie sphérique. Réfraction. Dé
termination de la grandeur el de la figure de la terre. Parallaxe. 
- Deuxième et troisième années, deux fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN, 

Optique générale. Météorologie optique. Première année, trois 
fois par semaine. 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. Acousti
que. - 1re année, une fois rrar semaine. 

Chimie organique. - M. le Professeur MARIGNAC. Seconde 
année , trois fois par semaine. 

Minéralogie. Le même Professeur. - Propriétés générales 
des minéraux. Cristallographie. Classification et description des 
espèces minérales. Seconde année, deux fois par semaine. 

Géologie. - M. le Professeur VoGT. Suite du cours d'hiver. 
- Seconde année, quatre fois par semaine. 
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Anatomie comparée. - M. le Dr Ed. CLAPARÈDE. Anatomie 
et physiologie des organes de la reproduction. - Seconde et 
troisième années, trois fois par semaine. , · 

Anatomie et physiologie humaines. - M. le Professeur MAYOR. 

- Suite du cours d'hiver. Première et seconde années, trois 
fois par semaine. 

Organographie botanique. - M. le Professeur THURY. -

Première année, quatre fois par semaine. 

COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS 
conform&ment à l'article 83 de la Loi. 

SEMESTRE D'BIVEB., 

M. GALOPIN, docteur ès sciences donnera, un cours sur les 
Applications du calcul mathématique aux questions de physique; 
il traitera spécialement les problèmes relatifs à la pesanteur, à 
l'équilibre des liquides el des gaz, aux densités et au calori
que. Deux fois par semaine. 

M. CELLÉRIER, licencié ès sciences. Géometrie descriptive. 
- Droites et plans, méthodes directes et auxiliaires. - Théo
rie des surfaces. - Plans tangents, sections planes, intersec
tions. - Surfaces gauches. - Applications diverses. Trois 
fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

M. GALOPIN, doc.teur ès sciences. Mécanique. - Complé
ment de la slaliq~e et de la dynamique. - Des. machines en 
mouvement. - Eléments des machines. - Travail réalisé ou 
perdu. - Hydrostatique. - Corps flottants. - Hydrodyna
mique. -Moteurs hydrauliques. -Machines à vapeur. - Lo
comotive~ el chemins de fer. - Navigation à vapeur. Trois fois 
par semame. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 
SEMESTRE D'BIVEB, 

P.hilosophie. - M. le Professeur AMrnL. Anthropologie ou 
formation, développement et analyse de la personnalité humaine. 
Trois fois par semaine. 

Interprétation lati'ne. - M. le Professeur CHERBULIEZ. Dis
cours de Cicéron contre Verrès de prœiura urbana. Une fois 
par semaine. 

·,' 
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Interprétation grecque. - Le même Professeur. Les bac
chantes d'Euripide. Deux fois par semaine. 

Archéologie. - Le même Professeur. Topographie el monu
ments de Rome ancienne; notions d'antiquité qui s'y rappor-
tent. Une fois par semaine. · 

Littérature moderne. - M. le Professeur RicnARD. Du théâ
tre en France et chez les principales nations de l'Europe, de
puis son origine jusqu'au tsme siècle. Trois fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera deux heures par semaine à 
· des exercices de récitation et d'analyse. 

Histoire. - M. N. Trois fois par semaine. 
Esthétique et littérature française. - M. le Professeur HuM

BER'f- Études sur les moralistes français. Deux fois par semaine. 
Economie politique. -M. le Professeur D.rnETH. Histoire des 

idées et des faits économiques depuis l'origine des sociétés 
jusqu'au milieu du dix-huitième siècle. Première année, deux 
fois _par semaine. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Principes 
généraux de la science. Production et circulation des richesses. 
Seconde année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER. Ce cours, destiné aux 
étudiants de seconde année, est le même que celui de première 
année de la Faculté de Théologie 1

• 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Philosophi'e. - M. le Professeur AMIEL. Exposition et criti
que de la philosophie de Schelling. Trois fois par semaine. 

Interprétation latine. - M. le Prnfesseur CHERBULIEZ. Art 
poétique d'Horace. Deux fois par semaine. 

Interprétation grecque. - Le même Professeur. Les cinq 
premières Nérnéennes de Pindare. Une fois par semaine. 

Archéologie. -Le même Professeur. Suite du cours d'hiver. 
Une fois par semaine. 

Li"ttérature moderne. - M. le Professeur RicHARD. Suite du 
cours d'hiver. - Trois fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera deux heures par semaine à 
des exercices de récitation et d'analyse. 

1 Les étudiants de la seconde année de la Faculté des Sciences et, 
des Lettres, qui auront subi un examen admis sur l'hébreu, seront au
torisés, s'ils entrent dans la première année de la Faculté de Théologie, 
à remplacer cet enseignement par l'exégèse de l'Ancien Testament. 
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Histoire. - M. N. Trois fois par semaine. · 
Esthétique et litteralure française. - M. le,Professeur Hmw

BERT. Études sur les orateurs de la chairn' en France. Deux 
fois par semaine. 

Économie politique. - M. le Professeur DAMETH. Histoire 
des idées et des faits économiques depuis le milieu du 1 sme siè
cle j_usqu'à nos jours. Première année, deux fois par se~aine. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Lois géné
rales de la distribution et de la consommation des richesses. 
Notions ~lémentaires de statistique. Seconde année, deux fois 
par semame. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER, Suite du cours d'hiver. 
Ce cours est le même que celui de la première année de la Fa
culté de théologie. 

Dispositions du Règlement concernant les examens de promotion 
et l'examen oral du baccalauréat ès sciences. 

Art. 21. Les examens de promotion exigés pour passer de 
la première année de la Faculté des sciences et des lettres dans. 
la seconde, et de la seconde dans la Faculté de droit ou dans 
celle de théologie, comprennent un certain nombre d'objets 
d'études tirés de l'enseignement scientifique et littéraire de la 
Faculté. Le champ de ces examens est laissé en partie au choix 
de chaque étudiant aux conditions suivantes: 

a) Ce champ devra comprendre, dans chaque semestre, au 
moins sept cours réunissant entre eux vingt leçons par semaine. 
· b) Sur ces sept cours par semestre, soit 28 cours pendant 

les deux années, sont obligatoires pendant un semestre : les 
mathématiques, la géographie physique, la physique, la chimie, 
la botanique, l'anatomie comparée ou la zoologie, la physiolo
gie ou la géologie, l'esthétique; pendant deux semestres : la 
littérature ancienne, la littérature moderne, la philosophie, l'his-
toire, l'économie politique. . 

Les dix autres cours sont laissés au choix de chaque étudiant. 
c) L'étudiant devra avoir suivi régulièrement les cours con -

formément aux règles posées dans l'article suivant. 
Art. 22. Sont considérés comme ayant suivi régulièrement 

les cours ordinaires ou les cours particuliers, les étudiants de la 

i 

L 
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F~culté des sciencès et des leltres. qui ont rempli les conditions 
smvantes: 

a) S'être inscrit personnellement auprès du professeur chargé 
de donner le cours, et cela dès l'ouverture du semestre ou au 
plus tard un mois après. 

b) A voir répondu d'une manière satisfaisante aux interroga
tions que le professeur fait, soit au commencement de chaque 
leçon, soit au bout d'un certain nombre de leçons. 

c) Avoir répondu d'une manière satisfaisante à des interro
gations qui auront lieu deux fois dans le courant de l'année 
devant des jurys composés de professeurs de la Faculté. 

Art. 23. Les étudiants de la Faculté des sciences et des 
lettres, qui ont suivi régulièrement les cours conformément à 
l'article précédent, peuvent être également promus d'une année 
dans celle qui est immédiatement supérieure, en subissant un 
examen sur la totalité del' enseignement scientifique ou de l'ensei
gnement littéraire de l'année dans laquelle ils sont immatriculés. 

Art. 30. L'examen oral du baccalauréat ès sciences peut être 
scindé en deux parties , dont le champ est déterminé par les 
programmes détaillés. Les étudiants et les externes, qui auront 
suivi régulièrement les cours conformément aux prescriptions 
,le l'article 22, peuvent subir un examen séparément sur cha
cune des deux parties, à deux époques différentes. 

La première partie de l'examen oral du baccalauréat ès sciences 
(pour les étudiants de la première année), comprend les objets 
d'études suivants : 

1° Dans le semestre d'hiver: Anthropologie, géométrie ana
lytique, algèbre, astronomie élémentaire et géographie physique, 
physique expérimentale, anatomie comparée, zoologie et paléon
tologie, anatomie et physiologie humaines. 

2° Dans le semestre d'éte: Géométrie analytique, théorie 
générale des équations ( pour le baccalauréat ès sciences ma
thématiques), astronomie élémentaire, physique expérimentale, 
anatomie comparée (pour le baccalauréat ès sciences physiques 
et naturelles), anatomie et physiologie humaines, organogra~ 
phie botanique. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat, r,s· 
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sciences mathématiques ( pour les étudiants de seconde année) 
comprend les objets d'études suivants : . 

t O Dans le semestre d'hiver: Calcul différentiel et inlégral, 
chimie, physiologie botanique, géologie. . 

2° Dans le semestre d'été: Théorie générale des équatwns, 
calcul différentiel et intégral, astronomie théorique, géologie. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences physiques et naturelles (pour les étudiants de seconde 
année) comprend les objets d'études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Chimie, anatomie comparée, 
zoologie et paléontologie, géologie, anatomie et physiolo
gie humaines, physiologie botanique. 

2° Dans le semestre d' éte : Chimie, minéralogie , géologie , 
anatomie comparée, anatomie et physiologie humaines. 

AVERTISSEMENT. 
Dis1msitions de la Loi et du Règle1nent eoneernant: 

A) Les Inscriptions des Etudiants et des Externes. 

A l'ouverture de chaque semestre, les étudiants doivent 
prendre leur feuille d'immatriculation, et une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. (boi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex
ternes, doivent prendre une inscription pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants et les cartes d'en~ 
trée des externes sont délivrées par le Recteur sur la présenta
tion d'un reçu, constatant que les rétributions ont été acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants et les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, et celui dans lequel 
les demandes en exemption des rétributions académiques doi
vent être présentées. 

Ces délais expirés, le bureau adresse au Départem~nt une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscnts. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ultérieurement qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale du bureau. (Règlement, art. 9.) 
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B) Les Rétributions. 

• Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à )'Etal 
un droit annuel de 100 francs. (Loi, art. H 3;) 

Ce droit est payé par moitié à l'ouverture· de chaque se-
mestre. (Règlement, art. 43.) · 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 francs. 
(Loi, art. 115.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un cours ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art., 114.) 
Pour les cours de moins de 30 leçons la rétribution est de 10 fr. 

Toutefois, la rétribution exigée des externes est réduite de 
moitié pour les Suisses sortis des établissements cantonaux 
d'instruction secondaire. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le Bedeau de l'Académie, sous l'inspection du 
Recteur. 

C) Les Conditions d' Admission. 

Les jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
mission pour devenir étudiants dans l'une des années d'études, 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de l'Académie, avant 
le 15 octobre. Le champ des examens exigés est fixé par des 
programmes détaillés arrêtés au mois d'avril 1858 et dont on 
peut prendre connaissance an Bureau de l'Académie. 

Les jem;:ies gens qui, pour être dispensés de tout ou partie 
des examens d'admission, désirent faire valoir des examens an
tériemement subis à l'Académie on au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude et des diplômes délivrés par des Académies ou 
des Universités étrangères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prévue dans l'article 88 de la loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s'inscrire à cet effet au Bureau 
de l'Académie, et y déposer, s'il y a lieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octobre. 

Les étudiants réguliers et externes qui désirent profiter des 
ressources que présentent les établissements auxiliaires d'ins
ruction publique, sont prévenus : 
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1 ° Que la Bibliothèque est ouverte : 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 !mures à 4 heures ; 
La salle de distribution, tous les jours, de 1 à 2 heures. • 
2° Que le Jardin botanique est ouvert tous les jou_rs. . 
3° Que le Musée Académiq_ue est ou~ert au pubh~ ~~ 1 a 3 

heures le jeudi de chaque semaine, et le d1m~nc~e de m1,d1 a _2 heu
res, et à d'~nt~es jours et heures pou~ les ~tnd,ant~ reguhers, et 
externes qm smvent les cours de zoologie et d ~nat?m1~ comparee. 

4° Que l'Observatoire est ouvert le premier Jeudi de chaque· . 
mois de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais temps, l'ouver-' . ture est renvoyée au lendemam. · 

=e~ 

PRIX BELLOT. 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que les conditions 
de ce prix, fondé par le testament de M. le p~,ofess~ur_ Bellot, 
fussent reproduites dans le ~~ogram~e . de l A~ade1~u_e avec 
quelques détails,. on _rappelle 1c1 ~es prmc1pa!es d1spos1t10ns du 
règlement du 3 pnvier 1837, qm .Y est relatif : . 

ART. 1er. Il sera décerné un prix tous les deux ou trms ans 
à l'auteur du meillem mémoire ou de la meilleui"e dissertation 
sur un sujet de Droit ou d'Économie politique, dont le choix est 
laissé aux aspirants. 

L'ouverture et la durée du concours seront fixés par la Fa'
culté de Droit. 

ART. 2. Ne seront admis à concourir au prix que les Doc
leurs ou Licenciés en Droit, Genevois ou étrangers, qui auront 
obtenu leur grade à l 'Acadénne de Genève dans les six années 
précédant l'époque de la clôture du concours. 

ART. 6. Les ouvrages destinés au concours pourront être 
imprimés ou manuscrits. Ils devront porter ~e nom d~ leurs au
teurs et être remis au doyen de la Faculte de Droit avant le 
ter U:ars de l'année dans laquelle le prix sera décerné. 

ART. 8. Le prix sera décerné par la Faculté de Droit à la-
quelle seront adjoints trois J?octeurs o? ~icenciés e? Droi~ 
désianés par elle après la remise des mem01res, et pns parmi 
les ~embres de la Magistrature et du ·Baneau. 
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ART. 11. Si le Jury n'estime digne d'être couronné auc~n 
des ouvrages envoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
et dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
pour doubler le prix ou pour accorder no accessit dans un des 
concours suivants. 

En conséquence de ces dispositions, un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1860. 

Les dissertations ou mémoires manuscrits ou imprimés, des
tinés au concours, devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le 1er mars 1860. 

PRIX DAVY. 

Ce prix, auquel peuvent concourir Lous les élèves sor~is ~e 
la Faculté des Sciences de l'Académie de Genève, depms six 
ans au plus, sera adjugé au meilleur mémoire sur un_e question 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bo
tanique ou de Zoologie. , 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculte 
des Sciences, avant le 1er mai 1860. Le prix sera de la valem' 
de 500 francs de France. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien-
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Académie. Il 
en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PRIX DE LI11TÉRATURE. 

La Faculté des Lettres décernera à la fin de l'année 1859 
un prix d~ littérature et ouvre, dès le 1er août, le concours 
pour ce pnx. 

Sont admis au concours, parmi les élèves qui achèvent en 
juillet 1859 leur prem~ère. ou le~r s~conde année d'étu_des ac~
démiques, d'abord les etudiants reguhers en Lettres, p_ms les ~e: 
guliers en Sciences et Lettres, enfin les externes qm ont smv1 
deux cours au moins de la Faculté des Le!lres. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1859: la valeur• 
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esl de 150 francs. - Quant aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les intéressés peuvent en pre!ldre connaissance 
au Bureau de l'Académie. , 

PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES. 
Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteurs. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les ministres, Gene
vois ou étrangers, sortis de l'auditoire de théologie de Genève 
depuis six ans au plus, et après y avoir passé au moins trois 
ans, sera adjugé au meilleur mémoire sur un point quelconque 
de.s sciences et de l'enseignement théologiques. 

Le choix du sujet est laissé aux aspirants. Les mémoires 
manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils doivent 
être remis au Secrétaire de la Vénérable Comp:ignie des Pas
teurs, ou à celui de la Faculté de Théologie, avant le 31 mars 
J 860. 

On peut prendre connaissance du règlement relatif à ce prix 
auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie, ou au 
bmcau de l'Académie. 

Au nom de l'Académie, 

Genève, le 18 juin 18B9. 

E. PLANTAMOUR, Recteur. 

LE FORT, Vice-Recteur. 

WARTMANN, Secrétaire. 

Certifi,é conf orme au programme approuvé par le Département 
de l'instruction publique. 

Le Secrétaire : 

I... COUI..LET. 


